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POINT 36 DE L'ORDRE DU JOUR

Question de 10 convocotion d'une conference internationale
chargee d'examiner les problemes du commerce (A/5221,
A/C.2/214, A/C.2/L.645, A/C.2/L.648/Rev.l et Add.l,
E/3631 et Add.l a 4) [suite]

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION
(A/C.2/L.645, A/C.2/L.648/REV.l ET ADD.l) [suite]

1. M. VIAUD (France) tient a rendre hommage,
au nom de sa delegation, aux auteurs du projet de
resolution revise (A/C.2/L.648/Rev.l et Add.l), dont
les efforts en vue de parvenir a un texte acceptable
pour toutes les delegations temoignent d 'un esprit
de conciliation que la delegation franqaise apprecie
comme il convient. Elle constate notamment avec
satisfaction que Ie considerant relatif aux groupements
economiques regionaux a ete remplace, comme il
avait ete suggere, par Ie texte correspondant de la
resolution 917 (XXXIV) du Conseil economique et
social, que celui-ci avait adopte a l'unanimite. Le
texte revise accuse donc une amelioration sensible
mais appelle encore certaines observations.

2. En ce qui concerne Ie dernier considerant, Ie
representant de la France estime, avec d'autres
delegations, que, dans la version franqaise, Ie mot
"organisation" n'est pas satisfaisant parce que, dans
ce contexte, il evoque 1'idee d'une institution. Ce
n'est certainement pas cela qu'ont voulu les auteurs
du projet. Dans Ie meme alinea, il serait preferable,
pour rendre Ie texte franqais plus conforme al'original
anglais, d 'ecrire "Ie cadre des institutions devra
etre adapte " au lieu de la tournure active.

3. Pour ce qui est du paragraphe 2 du dispositif,
tout Ie monde s 'accorde a estimer que Ie Comite
preparatoire doit commencer ses travaux Ie plus
tOt possible et qu'il sera probablement amene a
tenir plusieurs sessions. n est certain que Ie Conseil
economique et social ne pourra pas prendre de
decision sur la base d'un rapport presente des sa
trente-cinquieme session, mais il est bon qu'il soit
saisi d 'un rapport interlmaire afin de pouvoir donner,
s'il Ie juge necessaire, des directives complemen­
taires au Comite preparatoire. La delegation franqaise
est donc d'accord sur les alineas b et c de ce para­
graphe du nouveau texte. Si la composition du Comite
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preparatoire doit etre elargie, la delegation franqaise,
comme celle des Etats-Unis, desire y voir entrer
a la fois des representants des pays en voie de
developpement et des principales nations commer­
qantes du monde. La delegation franqaise, sans
etre opposee en principe a cet elargissement, n'est
pas encore convaincue qu'un nombre de membres
inferieur a 30 ne pourrait aussi bien assurer la
representation adequate des groupes de pays et des
divers interets en presence. Elle attend, avant
d'arreter definitivement sa position, les observations
des autres membres ainsi que les reponses des
auteurs du projet.

4. Quant a la date de la convocation de la Conference,
que fixe Ie paragraphe 3, la delegation franqaise
pense que, s'il est legitime pour 1'Assemblee generale
de pousser Ie Conseil economique et social aconvoquer
cette conference a une date aussi rapprochee que
possible, elle doit Ie faire d 'une maniere pratique
et realiste, en tenant compte non seulement de la
necessite d'une preparation soigneuse de l'ordre du
jour, mais aussi de considerations purement mate­
rielles. Le representant de la France ne voit pas
comment Ie Conseil economique et social pourrait,
au mois de juillet 1963, convoquer une conference
pour une date qui ne laisserait que quelques semaines
pour la designation des representants et 1'envoi a
ceux-ci des documents n8cessaires, surtout du rapport
final du Conseil. Septembre 1963 semble donc trop
rapproche de la trente-sixieme session du Conseil
economique et social. En outre, il n 'est pas souhaitable
que l'Assemblee prescrive au Conseil une date
precise pour la convocation de la Conference alors
que ce pouvoir lui est fort justement delegue aux
termes de la Charte des Nations Unies. n conviendrait
de faire confiance au Conseil, tout en attirant son
attention sur les vues exprimees par les diverses
delegations. n suffirait pour cela de supprimer les
derniers mots du paragraphe 3, a savoir "et au plus
tard en septembre 1963". Le Conseil fixera certaine­
ment la date la plus rapprochee possible et la plus
propre it assurer Ie succes de la Conference.

5. La delegation franqaise est d'accord avec la
delegation du Royaume- Uni pour penser qu'il con­
viendrait de preciser l'alinea b du paragraphe 5 et
elle espere que cette suggestion sera acceptee par
les auteurs. M. Viaud tient it renouveler la critique
qu'il a formulee dans son intervention precedente
au sujet de l'alinea .Q du paragraphe 5, relatif a
l'elimination des entraves aux echanges. Cette elimi­
nation des entraves ne peut etre qu'une entreprise
commune, a laquelle chaque pays, qu'il soit indus­
trialise ou en voie de developpement, doit etre associe
en fonetion de ses possibilites. L'idee de cette
entreprise commune d'elimination des entraves et
de liberalisation du commerce n 'apparait pas assez
clairement, a son avis, a la lecture du texte du para­
graphe 5. II souhaite que la partie centrale de cet
alinea soit supprimee, specialement les mots "insti-
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tuees par des pays industrialises, isolement ou en
tant que groupements economiques". Cette suppression
n 'enleverait au texte rien de sa portee ni de I'impor­
tance des efforts que les pays industrialises doivent
accomplir en vue de la reduction et de la suppression
definitive des obstacles du commerce.

6. Le representant de la France se reserve Ie
droit de presenter ulterieurement d'autres obser­
vations sur la redaction du projet.

7. M. KLUTZNICK (Etats- Unis) exprime la satis­
faction de sa delegation devant les efforts des auteurs
pour arriver a etablir Ie texte revise et souhaite
qu'ils conduisent aux memes resultats que l'annee
precedente pour la resolution 1710 (XVI) relative
a la Decennie des Nations Unies pour Ie developpement,
qui a ete adoptee a 1'unanimite. II remercie Ie repre­
sentant de la Yougoslavie de la fac;onlucideet precise
dont il a explique Ie texte revise a la seance pre­
cedente. La delegation americaine voudrait pouvoir
etre d'accord avec ces propositions. II espere que
les auteurs croiront au desi r de la delegation ameri­
caine d'arriver egalement it la presque unanimite
a ce sujet. M. Klutznick tient a rectifier la citation
du compte rendu analytique de la 828eme seance
qui figure dans Ie texte de la declaration du repre­
sentant de la Yougoslavie. La phrase citee doit se
lire: "Meme si l'on doit, comme I 'a dit Ie repre­
sentant du Liban, etudier d'une maniere approfondie
la creation eventuelle de nouveaux organismes, Ie
paragraphe 4 du texte existant n'exclut pas cette
pos5ibilite. "

8. Au cours du debat sur la question de la convocation
d'une conference internationale sur Ie commerce,
on s 'est maintes fois refere a la necessite de la
cooperation de toutes les parties, ce qui implique
certains compromis. La delegation americaine a
ete tres loin a cet egard. Elle craignait au debut
qu'une conference ne donne lieu a des polemiques
qui generaient les activites actuellement deployees
pour assister les pays en voie de developpement
dans leurs problemes commerciaux, notamment ceux
des Comites II et III du GATT. La resolution 917
(XXXIV) du Conseil economique et social posait les
bases d'une conference qui ne generait pas les
autres activites dans Ie domaine du commerce et
prevoyait la participation du GATT, du FMI et
d 'autres organisations internationales ala preparation
de cette conference. La delegation americaine est
alors arrivee a une entente tres satisfaisante avec
celles du Bresil, de 1'Ethiopie, de l'Inde et de la
Yougoslavie, et elle a pleinement appuye la resolution
du Conseil. Elle a exprime en meme temps son
opinion qu 'une conference utile et bien preparee
ne pourrait se tenir avant 1964. Etant donne ce qUi
avait ete convenu au Conseil economique et social,
la delegation americaine ne considerait pas sage
de soulever a l'Assemblee generale la question de
1'ordre du jour, pensant que Ie Comite preparatoire
serait mieux 13. meme de s'en occuper. Mais, comme
les Etats- Unis ne sont qu'un Membre sur no, la
delegation americaine a suivi ceux qui desiraient
donner des indications generales au Comite prepara­
toire. Elle aurait-prefere 1'alinea Q. du paragraphe 4
du texte initial (A/C.2/L.648 et Corr.1 et Add.1 13. 4)
13. l'alinea Q du paragraphe 5 du texte revise, mais
elle pense, comme 1'a dit Ie representant de la
Birmanie, que Ie Comite preparatoire reste char~

du travail effectif en ce qui concerne l'ordre du jour
et garde pour tiiche d'assurer Ie succes de la confe­
rence internationale.

9. Bien qu'elle croie qu'un comite preparatoire de
18 membres pourrait travailler plus efficacement,
la delegation americaine est prete a accepter un
elargissement de la composition de ce comite, pour
autant qu'une repartition geographique equitable et
une representation adequate des pays en voie de
developpement et des grandes nations commerc;antes
soient assurees. Le leger amendement qu 'elle propose
pour 1'alinea ~ du paragraphe 2 ne repose que sur
1'idee que les travaux du Comite preparatoire doivent
etre un dialogue entre les divers interets en presence,
et non un monologue sterile.

10. Le Gouvernement des Etats-Unis avait fait des
plans pour participer a la premiere reunion du
Comite preparatoire en mars 1963, conformement
a la resolution 917 (XXXIV) du Conseil economique
et social. La delegation americaine est cependant
prete a accepter que la premiere reunion ait lieu
en janvier 1963, selon les suggestions du representant
de la Yougoslavie. Comme l'a dit ce dernier, ce
comite devra se rEmnir probablement trois fois, ce
qui portera ses travaux jusqu'a la fin aout 1963.

11. La delegation americaine a constate avec satis­
faction que Ie nouveau texte, non seulement reprend
la decision du Conseil economique et social de
convoquer la Conference des Nations Unies sur Ie
commerce et Ie developpement, mais dispose claire­
ment que la documentation necessaire sera preparee
selon les indications de cette resolution, ce qui
reserve a des organisations telles que la FAO, Ie
FMI et Ie GA TT Ie role qui leur revient dans les
travaux de preparation.

12. Bien qu'elle ait des apprehensions au sujet
d'autres dispositions, la delegation americaine est
prete 13. appuyer Ie projet de resolution dont la
Commission est saisie, 11 l'exception d'un point
tres important, celui de la date limite pour la convo­
cation de la Conference. Elle est convaincue qu'une
conference dont Ie Conseil ~conomique et social
deciderait la convocation en juillet 1963 ne pourrait
pas se tenir utilement avant les premiers mois
ou Ie milieu de 1964. Un delai plus court empecherait
la preparation necessaire non seulement au Secretariat
et dans les autres organisations internationales inte­
ressees, mais aussi dans les pays qui participeront
a la Conference. Elle considere que Ie representant
de la Yougoslavie a pris une sage precaution en
prevoyant la possibilite d'une troisieme session
du Comite preparatoire en aoQt 1963. Mais la docu­
mentation pr~sentee en aotlt ne pourrait pas etre
traduite, distribuee aux gouvernements et etudiee
sOigneusement pendant les quelques mois qui res­
teraient en 1963, cette periode coihcidant en outre
avec la dix-huitieme session de I'Assemblee generale.
Les gouvernements ne seraient pas prets, en sep­
tembre, a etudier des propositions concretes. La
delegation americaine n'ignore pas que Ie Conseil
economique et social possede, en vertu du para­
graphe 4 de l'Article 62 de la Charte, Ie pouvoir
de fixer la date de la Conference, mais elle tient
a honorer ses engagements, exprimes ou implicites,
et ne pourrait en bonne conscience voter pour un
texte fixant une date dont elle a la conviction qu'elle
n 'est ni possible ni souhaitable. Ses craintes sont
d'ailleurs partagees par beaucoup d'autres delega­
tions. Elle demande donc instamment la suppression
des sept derniers mots du paragraphe 3 du dispositif,
ou leur remplacement par Ie texte suivant: "En
tenant compte des vues exprimees au cours de
l'examen de cette question par I'Assemblee ~nerale".
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Une telle redaction attirerait l'attention du Conseil
sur l'opinion de ceux qui croient que la Conference
devrait se tenir en 1963 aussi bien que sur celle
de ceux qui pensent qu'un delai plus long est neces­
saire. La modification demandee permettrait a la
delegation americaine de voter en faveur du projet
de resolution tel qu'il se presente.

13. La delegation des Etats- Unis a la conviction
que la Conference devrait concentrer ses travaux
sur les problemes commerciaux des pays en voie
de developpement. Ces travaux devraient comprendre
la question du commerce entre les pays en voie de
developpement et les pays developpes, les pays a
economie planifiee comme les pays de libre entre­
prise. La delegation americaine est satisfaite ::l cet
egard de la redaction de la subdivision i de 1'alinea a
du paragraphe 5. -

14. Elle sait egalement qu'il existe des problemes
commerciaux entre les pays developpes de libre
entreprise et ceux dont 1'economie est planifiee. Les
Etats- Unis pourraient formuler leur part de doleances
contre les pratiques commerciales du bloc sovietique,
mais ils estiment qu'elles seraient deplacees ::l la
Conference. Toutes les mesures concretes que prendra
la Conference doivent uniquement viser it favoriser
Ie commerce des pays en voie de developpement.
Dans ces conditions, pourquoi 1'Union sovietique
devrait-elle insister pour formuler des plaintes
a la Conference et essayer d'obtenir certains avan­
tages? Si les pays de libre entreprise et les pays
membres du Conseil d'assistance economique mu­
tuelle (COMECON) font etat de leurs doleances
mutuelles a la Conference, Ie probleme urgent des
pays en voie de developpement sera relegue 11
1'arriere-plan. Cela n'est certes pas trop demander,
puisque Ie representant de l'Union sovietique a dit
dans sa derni~re intervention que son pays, en ce qui Ie
concerne, peut parfaitement se passer d 'une conference
sur Ie commerce. La delegation americaine interpr~te

1'alinea .Q du paragraphe 5 comme signifiant que la
Conference considerera 1'expansion des echanges
commerciaux en general comme la consequence de
1'amelioration des marches pour les pays en voie
de developpement, sans s 'occuper des doleances
que les pays membres du COMECON et les pays
industriels occidentaux pourraient avoir a formuler.

15. Toute conference, par sa nature meme, doit
etre limitee quant 11 sa duree et ::l son ordre du jour.
La Conference des Nations Unies sur Ie commerce
et Ie developpement devra s 'occuper des aspects
divers de nombreux problemes commerciaux; elle
ne saurait les examiner tous, qu'elle dure deux ou
six semaines. L'important est de s'attacher aux
problemes commerciaux des pays en voie de develop­
pement. Si 1'on y fait autre chose, on ira a l'encontre
de tout ce qu'on a dit de l'urgence de ees problemes.
Ce serait manquer une occasion historique. La
delegation americaine n 'ignore pas qu'il existe d 'autres
problemes, mais elle veut que la Conference reponde
::l son veritable objet. C 'est pourquoi elle est prete
a apporter sa pleine cooperation et espere que la
Commission parviendra ::l une decision unanime.

16. M. ARKADYEV (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) dit que sa delegation etait tout
a fait sincere lorsqu'elle disait sentir un esprit de
cooperation et une attitude constructive parmi les
auteurs du projet de resolution revise. Mais cela
ne signifie aucunement que la delegation sovietique
soit entierement satisfaite de cette derniere version

du projet de resolution. Les declarations des repre­
sentants de la France et des Etats- Unis montrent
un incessant travail de sape des propositions pra­
tiques qui ont ete presentees. II semble que ces
representants ont senti les auteurs du projet faiblir
sur certains points. Pour obtenir une redaction
qui leur convienne parfaitement, ils exercent une
pression constante, qu'ils appliquent chaque jour
sur un secteur different. La delegation de 1'Union
sovietique deplore cette deterioration. Toutes sortes
d 'arguments aussi etranges que sans fondement ont
He produits, par exemple pour essayer de montrer,
11 propos de la date de la convocation de la Conference,
qu'il est impossible au Comite preparatoire de se
reunir avant un certain moment et que la Conference
ne pourrait pas avoir lieu avant 1964. On pourrait,
a ce compte, aussi bien dire 1965 ou 1966. Le projet
de resolution est pourtant formule d'une maniere
claire. Le Conseil economique et social, a sa trente­
quatrieme session, a dej11 decide que la Conference
se tiendrait en 1963. II en est de meme de la Decla­
ration du Caire des pays en voie de developpement
(A/5162). Le projet de resolution, bien qu'il ait
reporte la Conference de juillet a septembre 1963,
est encore l'objet d'attaques. Le desir de convoquer
la Conference en 1963 denote une attitude realiste,
et montre qu'on souhaite son succes. Mais il semble
que, de 1'autre cNe, on cherche a etouffer progres­
sivement ce projet.

17. D'autre part, les Etats- Unis declarent qu'ils
ne peuvent admettre que l'Union sovietique presente
ses propres doleances a la Conference. L'Union
sovietique n'en a nullement l'intention: elle a deja
dit que si les Etats- Unis ne veulent pas commercer
avec les pays socialistes, c'est leur affaire. Mais
il est des questions d'ordre pratique, comme 1'amelio­
ration des conditions du commerce international,
son intensification, la suppression des entraves de
toutes sortes aux echanges internationaux, qui inte­
ressent tous les pays. Les Etats- Unis ne se sont
pas opposes a ce qu'une conference internationale
serve de cadre a une discussion sur Ie cafe, Ie ble,
l'etain ou Ie zinc; pourquoi des lors s 'opposeraient-ils
a ce que la prochaine conference examine de fa90n
plus gEmerale les problemes concrets du commerce
international? De son cote, Ie representant de la
France estime qu'il faut priver les quelque 110 mem­
bres de I'Assemblee generale du droit d 'examiner
la question de la convocation de la Conference. Pour
lui, c'est Ii la chasse gardee du seul Conseil econo­
mique et social et de ses 18 membres. Mais qui a
fixe de tels pouvoirs? Personne, c'est pure invention
de sa part. On voit fort bien que tous ces raisonne­
ments ne sont qu'un pretexte dont se servent ces
pays pour faire prevaloir leur propre point de vue.
L'Assemblee generale n'en sera pas dupe et se pro­
noncera en toute independance afin d'assurer Ie
succes de la Conference.

18. Sous bien des aspects, Ie projet de resolution
revise ne repond pas au point de vue de 1'Union
sovietique. Dans la declaration qu'il a faite i la
835eme seance, Ie representant de la Yougoslavie
laisse entendre que Ie nouveau texte n'exclut pas
la possibilite de modifier Ie systeme institutionnel
existant. Mais aucune des variantes ou initiatives
nouvelles ne represente Ie point de vue de 1'Union
sovietique en la matiere. La delegation de 1'Union
sovietique a appuye les amendements des six puis­
sances (A/C.2/L.651/Rev.1); c'est Ie seul texte qu'elle
puisse accepter. Quant aux modifications apportees
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dans la nouvelle version du projet de resolution, si
elles satisfont, paraft-il, les auteurs des amende­
ments, elles ne correspondent pas a la position
de l'Union sovietique, qui souhaite qu'on puisse
examiner it la Conference la question de la creation
d'une organisation commerciale. Enfin, les quatri~me
et dixi~me considerants du projet de resolution
revise impliquent a juste titre que la solution des
probl~mes du commerce depend de la cooperation
de tous les pays; or, Ie projet de resolution ne dit
rien sur la necessite d'inviter a la Conference tous
les pays qui desirent y participer, ainsi que l'avait
propose 1'Union sovietique; il est bien evident que
Ie succ~s de la Conference dependra d'une partici­
pation aussi large que possible, puisqu'elle a notam­
ment pour objectif 1'elargissement du commerce
mondial. Si cela n'est pas exprime clairement dans
Ie projet de resolution, ce texte n 'aura qu 'une utilite
toute relative.

19. M. CARANICAS (Grece) tient ~ remercier les
auteurs du texte revise de l'esprit de conciliation
dont ils ont fait preuve et a feliciter Ie representant
de la Yougoslavie de son brillant expose, a la
lumiere duquel il convient du reste d'examiner
les dispositions du projet de resolution revise. I1
lui semble que les deux principaux obstacles - com­
position du Comite preparatoire et date de la Confe­
rence - ont ete sinon surmontes a la satisfaction
generale, du moins suffisamment reduits pour que la
Commission puisse arriver a un accord.

20. M. Caranicas estime que Ie neuvieme considerant
serait ameliore si 1'on retenait la suggestion de
l'Union sovietique. En ce qui concerne 1'alinea !! du
paragraphe 2 du dispositif, la delegation grecque
continue de croire qu'il serait sage de limiter, pour
des raisons d 'efficacite, la composition du Comite
preparatoire, mais elle est prete a se rallier a
1'opinion de la majorite et a accepter Ie texte actuel
en y ajoutant, comme 1'0nt propose les Etats-Unis,
les mots net des principales nations commer<;antes".
Quant au paragraphe 3, M. Caranicas demeure per­
suade qu'il ne sera pas possible d'ouvrir la Conference
avant Ie debut de 1964; neanmoins, il votera pour Ie
texte sous sa forme actuelle, parce qu'il offre sans
doute la seule possibilite d 'obtenir la majorite des
voix. M. Caranicas estime qu'apres 1'echange de
vues entre les Etats- Unis ~t 1'Union sovietique, il
n'y a pas lieu de douter que Ie texte de la sub­
division i de 1'alinea ::!: du paragraphe 5 soit generale­
ment acceptable; il en va de meme pour la proposition
d 'ordre redactionnel faite par Ie Royaume- Uni it
propos des aline as ~, iv, et Qdu paragraphe 5. Pour
ce qui est de 1'alinea Q du paragraphe 5, M. Caranicas
est d'avis qu'il convient de supprimer Ie membre
de phrase qu'a critique Ie representant de la France
et suggere d'inserer Ie mot "progressives" apres
les mots "Mesures" 8t les mots "par consequent"
apres les mots "pays en voie de developpement et".
Enfin, Ie texte de 1'alinea Q. p~che par la longueur
et la lourdeur et aurait pu etre ameliore; quoi qu'on
puisse faire, il semble bien que les diverses dele­
gations soient decidees ,t maintenir leur position
en ce qui concerne les mesures d'org-anisation even­
tuelles; de toute faGon, c'est Ie Comite preparatoire
qui decidera en dernier ressort.

21. En consequence, M. Caranicas espere que Ie
texte du projet de resolution revise pourra etre
approuve <1. 1'unanimite, compte tenu des quelques
modifications proposees.

22. M. KLUTZ NICK (Etats-Unis d'Amerique), exer­
Gant son droit de reponse, regrette que 1'Union
sovietique ait cru bon d'employer des termes mili­
taires a propos de 1'attitude de certains pays dans
Ie present debat. I1 est persuade que Ie representant
de 1'Union sovietique voudra bien admettre que les
Etats- Unis, par exemple, ont sur certains points
des vues tout aussi arretees que les siennes. La
delegation americaine n'a jamais voulu faire obstacle
~ 1'examen de toute question pertinente; elle insiste
seulement sur Ie fait que la Conference devra s'atta­
cher principalement a 1'etude des problemes du
commerce et du developpement des pays en voie
de developpement. I1 est vrai que les Etats-Unis
ont participe a une conference internationale sur
Ie cafe, mais precisement il n'etait pas question
d 'y discuter Ie caviar; de meme, 1'ordre du jour de
la prochaine Conference doit se concentrer sur Ie
probleme des pays en voie de developpement.

23. L'Union sovietique croit soudain deceler on ne
sait quel noir dessein dans la discussion sur la date
de la Conference, mais les Etats-Unis n'ont jamais
fait mystere qu'a leur avis cette conference devrait
avoir lieu en 1964; libre a d'autres d'opter pour
1963. A ce propos, Ie Conseil economique et social
a adopte une formule diplomatique qui permettrait
a chacun de rester sur ses positions; c'est encore
la meilleure solution. Le meilleur moyen d'eviter,
d 'une part, ce qui paraft impossible aux Etats- Unis
et, d'autre part, ce qui paraft inopportun a 1'Union
sovietique, c'est de laisser au Comite preparatoire
Ie soin de prendre la decision, car il sera mieux
a meme de Ie faire en connaissance de cause.

24. M. VIA UD (France) exer<;ant lui aussi son droit
de reponse, fait remarquer que, loin d'etre une
"invention" de sa part, l'autorite du Conseil econo­
mique et social en matiere de convocation de confe­
rences internationales est explicitement reconnue a
1'Article 62 de la Charte. Sans doute, 1'Assemblee
generale peut, si elle Ie veut absolument, resilier
ce mandat et se substituer au Conseil, mais Ie bons
sens indique que ce qui a ete accorde une fois ne
devrait pas etre retire. L'Assemblee peut certes
donner des directives sur les points qui ne sont pas
couverts par la resolution 917 (XXXIV) du Conseil
ou sur les points qui ont particulierement retenu
son attention, mais l~ encore tout est une question
de mesure. Il faut laisser au Conseil suffisamment
de latitude pour lui permettre de prendre une decision
~ la lumiere des conclusions du Comite preparatoire;
Ie fait que celui-ci sera elargi constitue une garantie
que ses travaux ameneront Ie Conseil <l prendre la
meilleure decision possible en ce qui concerne la date
et 1'ordre du jour de la Conference. Dans son souci
de repartir les attributions et les responsabilites
entre Ie Conseil et l'Assemblee, la France est
animee du seul desir d 'organiseI' les travaux aussi
efficacement que possible.

25. M. UNWIN (Royaume-Uni) note que les auteurs
du projet de resolution ont apporte a leur texte
pI usieurs modifications heureuses et rend hommage
<l leurs efforts incessants pour reduire les diver­
gences de vues qui subsistent.

26. Malheureusement, la nouvelle version presentee
a la Commission n'est pas encore pleinement satis­
faisante car elle contient toujours plusieurs disposi­
tions difflcilement acceptables. Le Royaume- Uni est
certes pret a faire Ie maximum de compromis, mais
il ne saurait sacrifier pour cela la necessite primor-
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diale de fai re preuve d 'esprit pratique. Il se declare
d'accord avec Ie representant de la Yougoslavie
pour ranger parmi les pays en voie de developpement
les pays dont 1'economie est dans une large mesure
tributaire d'une gamme reduite de produits agricoles.
Bien que nation tres developpee, Ie Royaume- Uni a
des liens fort etroits avec certains de ces pays et
reconnait pleinement la necessite de ne pas negliger
leurs problemes et meme peut-etre la possibilite
de les mentionner de fa<;on concrete dans Ie texte
du projet.

27. Par ailleurs, si les pays en voie de developpe­
ment eprouvent des difficultes dans leurs relations
commerciales non seulement avec les principales
nations commerGantes, mais aussi avec les pays
socialistes, ces problemes exigent peut-etre une
solution differente qui risque d 'etre difficile atrouver
meme si elle ne concerne qu'un volume d'echanges
relativement restreint. Les pays socialistes ne vivent
generalement pas de leur commerce et n 'ont donc pas
senti au meme point que les pays occidentaux la
necessite de s 'organiseI' a 1'interieur d'institutions
comme Ie GATT. Cette institution s 'est developpee
et continue a prendre une importance croissante. Le
Royaume-Uni admet donc que Ie projet de resolution
souligne 1'opportunite de developper les echanges
entre pays en voie de developpement et pays developpes,
quelles que soient les differences entre les systemes
commerciaux de ces derniers, mais il ne croit pas
necessaire de Ie faire a trois reprises differentes
a 1'interieur du paragraphe 5 du dispositif. Il ne croit
pas non plus qu'il faille soulever des a present Ie
probleme des echanges Est-Ouest et est pret a
renoncer, comme les Etats-Unis, a toute polemique
sur ce point si 1'Union sovietique accepte de faire
de meme.
28. Les precisions apportees par Ie representant
de la Yougoslavie a la seance precedente au sujet
de la subdivision iv de 1'alinea .1!- du paragraphe 5
ont ete fort utiles et Ie nouveau texte de cet alinea
est preferable a 1'ancien car il limite Ie domaine
a examiner. Le reste du paragraphe semble neanmoins
beaucoup trop detaille et risque de donner aux experts
des indications rigides :l 1'exces. En particulier,
il devrait etre possible de supprimer la fin de la
subdivision i de 1'alinea Q a partir des mots net
notamment, examen de 1'expansion des relations
commerciales ... " car la meme idee est deja exprimee
a la subdivision i de 1'alinea ~. De meme, il serait
preferable de supprimer les mots "de creer les
conditions propres a elargir leur composition" a
la subdivision ii de 1'alinea d car, si les organismes
dont il s 'agit sont des organes des Nations Unies,
la question de leur composition est deja regie par
des regles, et s'ils ne Ie sont pas, il n'appartiendra
pas au Comite preparatoire d 'etudier leur composition.

29. La convocation de la Conference a ete reportee
par les auteurs de juin 1963 a septembre 1963. Cet
intervalle supplementaire reste cependant trop bref
pour permettre au Secretariat de prepareI' la docu­
mentation necessaire ou laisser Ie temps aux gou­
vernements de 1'etudier. Le Royaume-Uni a toujours
ete d 'avis qU'il etait peu pratique de tenir une
conference ayant une utilite pratique avant 1964.
C 'est pourquoi il estime, comme la France et les
Etats- Unis, que les mots net au plus tard en septembre
1963" devraient etre supprimes au paragraphe 3 du
dispositif.

30. Quant a la composition du Comite preparatoire,
elle devrait etre determinee compte tenu d 'une

repartition geographique equitable et d 'une repre­
sentation convenable des pays en voie de developpe­
ment et des principales nations commerGantes, comme
1'a propose Ie representant des Etats-Unis. Le
Royaume- Uni n 'est nullement convaincu que Ie Comite
gagnera en efficacite si 1'on nomme 12 nouveaux
membres, mais il est pret, dans un desir de compromis,
a accepter un certain elargissement.

31. M. ROSENSTAND-HANSEN (Danemark) partage
d 'une maniere generale 1'avis du representant des
Etats- Unis, mais tient a rendre particulierement
hommage a l'attitude conciliatrice des auteurs du
projet de resolution et aux efforts du representant
de la Yougoslavie. La Conference des Nations Unies
sur Ie commerce et Ie developpement devra viser
essentiellement 11 developper les echanges entre
pays en voie de developpement et pays developpes,
quelles que soient les differences entre les systemes
commerciaux de ces derniers, comme il est fort
bien precise 11 la: subdivision i de 1'alinea !:! du para­
graphe 5 du projet de resolution. Les problemes du
commerce Est-Ouest ne doivent donc pas occuper
la premiere place parce qu'ils ne sont pas aussi
urgents que ceux del" pays en voie de developpement.
Le Danemark entretient d'excellentes relations com­
merciales avec les pays de 1'Est et espere qu'elles
ne cesseront de se renforcer a 1'avenir.

32. A l'alinea .Q du paragraphe 5, il serait preferable
d 'effectuer la suppression demandee par Ie repre­
sentant de la France et d'ajouter les mots "par
consequent" avant les mots "sur l'expansion des
echanges internationaux en general". En outre, il
conviendrait de supprimer 1es mots net au plus tard
en septembre 1963" au paragraphe 3, car il ne serait
ni possible d'achever la preparation voulue avant
Ie mois de septembre 1963 ni pratique de convoquer
la Conference en meme temps que l'Assemblee
generale. C 'est au Conseil economique et social
qu'il appartiendra de fixer la date d'ouverture de
la Conference, compte tenu des recommandations
du Comite preparatoire. Si le paragraphe 3 etait
ainsi modifie et si les mots "par consequent" etaient
ajoutes a 1'alinea .Q du paragraphe 5, la delegation
du Danemark serait en mesure de voter pour le projet
de resolution.

33. Pour M. TODOROV (Bulgariel, il est excessif
de s 'en tenir a une position rigide et de reporter
la convocation de la Conference a 1'annee 1964 sous
pretexte que le Comite preparatoire devra obliga­
toirement tenir une troisieme session particuliere­
ment importante. Il serait preferable que la deuxieme
session du Comite permette de conclure heureusement
la preparation de la Conference; en outre, meme
s'il fallait tenir une troisieme session, ce ne serait
assurement que pour mettre definitivement au point
quelques questions de detail.

34. D'autre part, Ie representant de la Bulgarie
annonce que sa delegation s 'est jointe a celle de la
Republique socialiste sovietique de Bielorussie pour
presenter un amendement (A/C.2/L.672) au para­
graphe 4 du dispositif du projet de resolution revise.

35. M. BRONNIKOV (Republique socialiste soviHique
de Bielorussie) explique que l'amendement des deux
puissances tend a ajouter au debut du paragraphe 4
du dispositif un nouvel alinea !:l, ainsi conGu: "Prie
Ie Secretaire general d 'inviter tous les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que tous
les autres Etats qui Ie desireront a prendre part a
la Conference". L'absence d'une disposition de ce
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genre est en effet particulierement inexplicable etant
donne 1'universalite des echanges internationaux. n
ne faut pas perdre Ie sens des realites. Il est evident
que tous les pays du monde doivent etre invites a
la Conference parce qu'ils participent tous au com­
merce international, qu'ils soient Membres de 1'Orga­
nisation des Nations Unies ou non ou qu'ils entre­
tiennent des relations diplomatiques avec d'autres
pays ou non. C 'est dans 1'interet meme des pays
en voie de developpement qu'il importe de les inviter.
Des precedents existent d'ailleurs en la matiere,
puisque c 'est precisement dans Ie meme souci de
realisme que la Commission des questions sociales
a accepte d'inserer une formule analogue dans son
projet de resolution concernant la planification d'un
developpement economique et social equilibre!J. Les
auteurs de 1'amendement esperent donc que leur
proposition sera dument prise en consideration.

36. M. WEIDINGER (Autriche) estime qu'il convient
de se garder, au stade preliminaire actuel, de toute
action qui diminuerait les chances d 'obtenir a la
Conference des resultats concrets dans 1'interet
de tous les pays et, au premier chef, dans celui
des pays en voie de developpement. La delegation
autrichienne esperait que les auteurs du projet
parviendraient a un texte qui recueille 1'assentiment
general et regrette donc que la version revisee
fixe toujours un delai trop court pour la convocation
de la Conference. A son avis, il serait plus sage
de s'en tenir au compromis auquel Ie Conseil econo­
mique et social avait abouti dans sa resolution 917
(XXXIV) et de supprimer toute date precise. n se
peut que d'ici la fin des travaux du Comite prepara­
toire, la situation soit modifiee ou que certains pays
qui reclament aujourd'hui une conference prochaine
reviennent sur leur position. n est plus realiste de
laisser faire Ie temps et la necessite est de ne pas
fixer rigidement de calendrier des travaux. M. Wei­
dinger prie donc instamment toutes les delegations
d'accepter la suppression des mots "et au plus tard
en septembre 1963" au paragraphe 3 du dispositif
de maniere a permettre 1'accord dont depend Ie
succes de la Conference.

1/ Voir Documents officiels dll Consell economigue et social, trente­
quatn~me session, Supplement 1\0 12, par. 109, projet de resolutIOn II.

Litho in U.N.

37. M. BOLT (Nouvelle-Zelande) rappelle que les
problemes qui seront abordes a la Conference inte­
ressent directement son pays. Si la Nouvelle-Zelande
etait appelee a participer au Comite preparatoire de
30 membres, elle lui apporterait assurement tout
son concours. C 'est precisement parce qu'elle a
pleine conscience des difficultes techniques aresoudre
et de la necessite de proceder a une preparation
longue et sOigneuse, que la Nouvelle-Zelande insiste
pour que la date de la Conference ne soit pas fixee
definitivement des maintenant. Puisqu'il est evident
que la Conference ne pourra guere examiner serieuse­
ment les problemes dont elle sera saisie si elle est
convoquee en 1963, Ie mieux serait de decider que
la Conference se tiendra Ie plus tot possible apres
la conclusion des travaux du Comite preparatoire.
M. Bolt espere que les auteurs du projet de resolution
assoupliront leur texte de maniere arecueillir 1'appui
Ie plus large.

38. M. TODOROV (Bulgarie) annonce que si les
auteurs presentent ou acceptent un amendement formel
tendant a ne pas tenir la Conference en septembre
1963, sa delegation se reserve Ie droit de rectifier
une decision aussi facheuse en reintroduisant une
proposition en vue de convoquer la Conference en
1963.

39. M. STANOVNIK (Yougoslavie) donne a la Com­
mission 1'assurance que les auteurs du projet de
resolution etudieront de pres toutes les suggestions
qui ont ete formulees au cours des debats. L'ordre
du jour de la Commission etant tres charge, il
importe qu'elle procede rapidement au vote sur Ie
projet de resolution. Si les auteurs devaient presenter
une nouvelle version revisee de leur texte ou si des
delegations proposaient a la derniere minute des
amendements oraux, M. Stanovnik espere que Ie
President n'interpretera pas de maniere trop rigide
1'article 121 du reglement interieur et n'insistera
pas pour ne mettre aux voix que les textes commu­
niques a toutes les delegations au plus tard la veille
de la seance.

40. Le PRESIDENT, notant qu'aucune delegation
ne s 'oppose a cette suggestion, declare qu'il en
tiendra compte dans 1'application de 1'article 121
du reglement interieur.

La seance est levee a 13 h 15.
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